
 
 
 Heures d’ouverture 

Visite uniquement sur rendez-vous 
après contact téléphonique 

 Lundi - jeudi :  
 8h30 à 12h · 13h à 17h 
 Vendredi :  
 8h30 à 12h · 13h à 16h 
 
 Notre site internet 
 www.caisse-nationale-auxiliaire.be 

Institut national d'assurances sociales pour travailleurs indépendants • Quai de Willebroeck 35 • 1000 Bruxelles • www.inasti.be 
 

Caisse d’assurances sociales de l’INASTI 

Déclaration d'affiliation 

L'affilié 
A. Données à caractère personnel 
Numéro de registre national : ...……………………………………………………………...................................... 
Nom : ………...…………………………………………………….......................................................................... 
Prénom : …………………………………………………………………………………………………………………………………… 
Rue : ………………………………………………………………………………………….. N°: …………. Boîte : ………………. 
Code postal : ………… Lieu : ……………………………………………………… Pays : ……………………………………… 

B. Coordonnées 
Tél : ………/………………………………………..   GSM : ……….../……………………………………………………. 
E-mail : ………….…………………………….……………………………………………………………………………………………. 

C. Adresse de correspondance (si elle diffère de votre adresse de domicile) : 
Rue : ……………………………………………………………………………………………  N°: ………….  Boîte : …………….. 
Code postal : ………..  Lieu : ……………………………………………..……… Pays : ………………………………………. 

Activité indépendante en belgique  
Date de lancement / reprise : ... / ... / ....   Date de cessation : ... / ... / . . . . . . . . 1 
A. Activité exercée (veuillez la décrire brièvement) : 

.................................................................................................................................................

................................................................................................................................................. 
Numéro d’entreprise :  ………………………........................................................................... 

B. Exercez-vous un mandat dans une société ou êtes-vous un associé actif ? 
 Non  
 Oui : veuillez dans ce cas répondre aux questions ci-dessous 

Nom de la société : ……………………………………………………………………………………………………………… 
Numéro d’entreprise : ………………………………………………………………………………………………………… 

C. Êtes-vous l'aidant/l'aidante d'un travailleur indépendant ? 
 Non 
 Oui : veuillez dans ce cas répondre aux questions ci-dessous 

Données relatives au travailleur indépendant dont vous êtes l'aidant : 
Nom :………………………………………………………...  Prénom : …………………………………………….………… 
Code postal : ……………  Lieu : ………………………………………………………………………………………………. 

 
1 Si vous avez cessé votre activité indépendante entre le lancement de l'activité et la date d'affiliation. 
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Autres activités ou allocations 
 Exercez-vous, outre votre activité indépendante, une autre activité en 

Belgique ? 
 Non 
 Oui 

 En tant que travailleur salarié (répartition de l'occupation : .../....) 
 En tant que fonctionnaire (répartition de l'occupation : ..../....) 

 Bénéficiez-vous d'un revenu de remplacement ? 
 Non 
 Oui 

 pension 
 pension de survie depuis le ... / ... / .... 
 pension de retraite depuis le ... / ... / .... 

 interruption de carrière (ou crédit-temps) 
 allocations de chômage 
 prépension 
 indemnités de maladie-invalidité 
 autres : …………………………………………………………………………………………………………….. 

Si vous avez répondu Oui, veuillez joindre une preuve (dernière preuve de paiement, 
notification ou fiche de paie) ou mentionner le nom de l'organisme de paiement : 
......................................................................................................................................................... 

 Exercez-vous une activité professionnelle à l'étranger ? 
 Non 
 Oui : veuillez, le cas échéant, répondre aux questions ci-dessous 

Pays où l'activité est exercée : ……………………………………………………………………………………………. 
Il s'agit d'une activité : 

 en tant que travailleur salarié 
 en tant que travailleur indépendant 
 sous un autre statut 

Exercice d'une activité en tant que travailleur salarié 
avant l'activité indépendante  

 Exerciez-vous, avant le début de votre activité indépendante, une activité 
en tant que travailleur salarié ? 

 Non 
 Oui : veuillez, le cas échéant, compléter cette rubrique  

Nom + code postal du dernier employeur : ……………………………………………………………………… 
Activité exercée (veuillez la décrire brièvement) : ………….………………………………………………… 
………………………………….………………………………………………………………………………………………………
………………………..………………………………………………………………………..……………………………………… 
Date de fin du contrat de travail : .../..... / ...... 
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 Perceviez-vous une indemnité de rupture ou bénéficiez-vous d'un délai de 
préavis ? 

 Non 
 Oui : pour la période : du ..... / ….. / ..... au . . ..  / . . . / . . . . . 

 Avez-vous l'intention d'exercer des activités pour le compte de votre 
précédent employeur ? 

 Non 
 Oui 

 Etiez-vous au chômage avant de lancer vos activités d'indépendant ? 
 Non 
 Oui 

Allocations familiales 

Pour tout ce qui concerne les prestations familiales, vous pouvez vous adresser à :   
• FAMIRIS (BXL) : info@famiris.brussels, tel 0800-35 950 (à partir du 01.01.2020) 
• FAMIWAL : Coordination-Appui@famiwal.be (dossiers concrets), info@famiwal.be 

(questions générales), tel 0800-13 008 
• FONS : welkom@fons.be (dossiers concrets), info@groeipakket.be (questions 

générales), tel 078-79 00 07  
• OSTBELGIEN: familienleistungen@dgov.be, tel 087-78 99 20  

L'époux/l'épouse ou le cohabitant légal de l'affilié (ci-dessous 
dénommé : le partenaire) 
Si vous êtes marié ou que vous êtes lié par un régime de cohabitation, veuillez compléter les 
données suivantes concernant votre partenaire2 : 
Numéro de registre national : ……………..…………………………………………………………………………............ 
Nom : ………………………………………………..……… Prénom : ……………………………………………………………. 
Bénéficiez-vous d'une aide de votre partenaire ? 

 Non 
 Oui 

Votre partenaire a-t-il un statut propre ou bénéficie-t-il d'une allocation ?  
 Non 
 Oui 

Protection de la vie privée 
Les données que vous communiquez à la Caisse nationale auxiliaire sont traitées et stockées 
dans des fichiers informatisés. 
La Caisse nationale auxiliaire traite ces données, ainsi que celles que vous lui fournissez 
ultérieurement, afin d'exécuter ses tâches administratives. 
Ces tâches comprennent la gestion de votre statut social en tant qu'indépendant dans le cadre 
de l'arrêté royal n°38 du 27 juillet 1967 organisant le statut social des indépendants, ainsi que 
tous les droits et obligations qui y sont liés. 

 
2 Si vous êtes marié ou que vous êtes lié par un régime de cohabitation légale, votre partenaire est tenu de remplir et de signer le 
document ci-joint. 
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Le traitement est effectué conformément au Règlement (UE) 2016/679 du Parlement 
européen et du Conseil du 27 avril 2016 relatif à la protection des personnes physiques à 
l'égard du traitement des données à caractère personnel et à la libre circulation de ces 
données (Règlement général sur la Protection des données). 
En vertu de cette réglementation, vous avez le droit de recevoir des informations concernant 
le traitement de vos données à caractère personnel, de les consulter, de les faire rectifier ou 
supprimer, d'en restreindre le traitement, de vous opposer à leur traitement ou de demander 
qu'elles soient transférées à un autre responsable du traitement des données.  
A cette fin, vous pouvez contacter la Caisse nationale auxiliaire (par e-mail : MailCNH@rsvz-
inasti.fgov.be ou par courrier : Caisse nationale auxiliaire, Quai de Willebroek 35, 1000 
Bruxelles).  
Vous trouverez des informations détaillées sur le traitement des données à caractère 
personnel sur le site web de la Caisse nationale auxiliaire, sous la rubrique ‘Vie privée’.  
Pour les questions spécifiques relatives à la protection de vos données à caractère personnel, 
veuillez vous adresser au responsable de la protection des données (DPO) (via e-mail : 
DPO@rsvz-inasti.fgov.be ou par courrier : INASTI - DPO, Quai de Willebroek 35, 1000 
Bruxelles). 

Consentement pour la protection de la vie privée 
En vertu de la législation européenne sur la protection des données, nous sommes tenus de 
vous demander votre consentement explicite concernant le traitement et l'utilisation des 
données de contact suivantes : votre adresse mail, votre numéro de téléphone et votre 
numéro de GSM. 

 J'autorise la CNH à utiliser mes données de contact pour la gestion ultérieure de mon 
statut social.  

Pour retirer votre consentement, veuillez vous adresser à la Caisse nationale auxiliaire (par e-
mail : MailCNH@rsvz-inasti.fgov.be ou par courrier : Caisse nationale auxiliaire, Quai de 
Willebroeck 35, 1000 Bruxelles.  

Déclaration de l'affilié 
Je suis au courant du fait que toute déclaration incorrecte ou fausse est punissable par la loi. 
Je confirme d’une part avoir reçu des informations sur l’existence des frais de gestion, le calcul 
des frais de gestion et des services auxquels l'affiliation donne droit conformément à l’article 
20,§ 4 de l’arrêté royal du 27 juillet 1967.  
Je confirme d’autre part avoir reçu des informations sur les cotisations provisoires et leur 
régularisation conformément a l’article 41 bis de l’Arrêté royal du 19 décembre 1967.  
Je souhaite que mes cotisations provisoires soient calculées : 

 sur le minimum légal (art. 13 bis §2, Arrêté royal n°38 du 27 juillet 1967) 
 sur base d'un revenu professionnel net estimé de supérieurs ou inférieurs à ceux 

résultant de l'application de l'article 13bis, § 2, de l'arrêté royal n° 38, soit un revenu 
de ……………….EUR. (art.11, §3, al. 5 et 6, Arrêté royal n°38) 

Je déclare que les données reprises dans le présent formulaire sont correctes et complètes et 
que je m'affilie à votre caisse d'assurances sociales. 
Fait le ….. / ….. / .... 
Signature: 
 
Nombre d'annexes :   
Pensez à conserver une copie du formulaire complété et à joindre les annexes éventuelles. 
En cas de modification des données que vous avez communiquées dans le présent formulaire, 
vous êtes contraint par la loi de signaler ces modifications endéans les deux semaines. 
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Salarié ou indépendant ? Quelle différence dans la 
relation de travail ? 
Vous souhaitez commencer une activité indépendante.  Mais l'activité que vous commencez relève-t—
elle du statut indépendant, ou relève-t-elle du statut salarié ?  

Pour vous permettre d'y voir clair, cette information vous précise ce qui caractérise le travail 
indépendant et le distingue du travail salarié. Si vous avez des questions concernant un secteur 
d'activité en particulier, n'hésitez pas à nous demander le document suivant : Information spécifique sur 
la relation de travail, situation pour certains secteurs d'activité.  

En cas de doutes, vous pouvez vous adresser à la CRT, la Commission administrative de règlement de la 
relation de travail. Découvrez cette procédure de consultation ci-dessous. 

Y a-t-il un lien de subordination ou non dans la relation de 
travail ?  
Les travailleurs salariés et les travailleurs indépendants fournissent tous deux un travail contre 
rémunération. 
Un travailleur salarié effectue son travail sous l’autorité d’un employeur, tandis qu’un travailleur 
indépendant ne travaille pas sous l’autorité d’une autre personne. 

Afin de déterminer si une personne est active en tant que travailleur salarié ou travailleur indépendant, 
il faut donc examiner s’il existe ou non un lien de subordination. 
Lorsque deux parties souhaitent collaborer, elles définissent librement si l’une des parties travaillera ou 
non sous l’autorité de l’autre partie. Elles qualifient leur relation de travail en fonction de ce choix. 
Elles doivent alors exercer effectivement leur relation de travail conformément à ce choix.  

Cela signifie : 
 qu’une personne qui choisit de travailler en tant que salarié doit effectivement travailler 

sous l’autorité d’un employeur.  
 Une personne qui choisit de travailler en tant qu’indépendant ne peut travailler sous 

l’autorité d’une autre personne. 

Comment savoir s'il y a un lien de subordination dans le 
travail ?  
On utilise 4 critères généraux pour déterminer l’existence ou non d’un lien de subordination : 

 La volonté des parties  
 La liberté d’organisation du temps de travail 
 La liberté d’organisation du travail 
 La possibilité d’exercer un contrôle hiérarchique 

Chacun de ces critères pris séparément n’a pas de valeur décisive. La pertinence de chaque élément et 
la valeur qui lui est associée sont évaluées en fonction de ce qui se passe en réalité dans la relation de 
travail.  
Lorsque ce qui se passe en réalité dans la relation de travail révèle la présence de suffisamment 
d’éléments incompatibles avec la qualification choisie de travailleur salarié ou indépendant, la relation 
de travail est requalifiée. 

Présomption de travailleur salarié ou indépendant dans 
certains secteurs  
Une présomption, au sens juridique du mot, c'est une supposition, basée sur des faits apparents qui 
peuvent être prouvés par une investigation ultérieure.  
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Dans certains secteurs d'activité, il existe une présomption selon laquelle un travailleur est un travailleur 
salarié, ou bien selon laquelle il est un indépendant, en fonction des critères qui, dans les faits, en 
réalité, seront cochés et remplis.  
La qualification de la relation de travail, fondée sur cette présomption (travailleur salarié ou 
indépendant) peut donc encore être modifiée suite à une évaluation à partir des 4 critères généraux 
concernant le lien de subordination. 

Secteurs où il peut y avoir une présomption 
Une présomption s’applique dans les secteurs suivants, selon des critères spécifiques à chaque secteur : 

 Construction 
 Gardiennage 
 Transport de choses et/ou de personnes 
 Nettoyage 
 Agriculture et horticulture 
 Travail via une plateforme numérique 

Si vous travaillez dans l’un de ces secteurs, demandez -nous l'Information spécifique sur la relation de 
travail, situation pour certains secteurs d'activité.   

Comment vérifier la nature de la relation de travail, en 
cas de doute ? 
Adressez-vous à la Commission administrative de règlement de la Relation de Travail (CRT). Présidée par 
un magistrat, cette Commission n’est pas un tribunal. C'est un organe administratif composé de 
représentants des institutions de sécurité sociale ONSS (travailleurs salariés) et INASTI (travailleurs 
indépendants), du SPF Sécurité sociale et du SPF Emploi, Travail et Concertation sociale.  

Attention : La Commission administrative ne peut émettre aucun avis et ne peut prendre aucune 
décision lorsqu’une enquête administrative ou pénale sur la nature de la relation de travail concernée 
est en cours ni lorsqu’une procédure judiciaire est en cours devant le tribunal du travail ou lorsque ce 
tribunal du travail a déjà rendu un jugement. 

Qui peut demander à la CRT l'examen de la qualification 
de votre relation de travail ? 
La demande peut être soumise à la Commission administrative par l’une des parties à la relation de 
travail, ou conjointement, par les deux parties concernées.  

Les parties peuvent se faire représenter par un avocat ou par toute autre personne de leur choix 
disposant d’un mandat écrit.  

  

http://www.inasti.be/


Institut national d'assurances sociales pour travailleurs indépendants • Quai de Willebroeck 35 • 1000 Bruxelles • www.inasti.be Page 7/8 

Quand demander à la CRT l'examen de la qualification de 
votre relation de travail ? 
Vous pouvez introduire une demande d'avis, ou de décision, dans les situations suivantes :  

 avant le début de la relation de travail que vous projetez, 
 dans un délai d'un an après le début de votre relation de travail, 
 dans un délai d'un an à partir du moment où se produit un fait ou un élément qui peut 

donner lieu à un changement de qualification dans votre relation de travail. 

Pour les demandes de décision il existe une condition supplémentaire : la relation de travail doit être 
encore en cours au moment de l’examen de la demande. 

Comment se déroule la procédure ? 
La demande est introduite à l’aide d’un formulaire standard à remplir et à transmettre à la Commission 
administrative. 

Attention ! 
La qualification de votre relation de travail a des conséquences sur le plan : 

 du droit du travail (existence ou non d’un contrat de travail entre un employeur et un 
travailleur salarié) et  

 de la sécurité sociale (ONSS pour les travailleurs salariés ou statut social des travailleurs 
indépendants). 

Vous pouvez choisir entre deux procédures : avis ou décision.  

Procédure d'avis : 
Elle aboutit à un avis non contraignant. 

S’il n’y a que 1 seul demandeur, l’autre partie ne sera pas impliquée dans la procédure.  

Si la Commission administrative recommande de modifier la qualification, le demandeur doit en avertir 
l’autre partie. L’autre partie peut alors, avec ou sans le demandeur, solliciter de la Commission 
administrative une décision. 

Le demandeur devra lui-même entreprendre les démarches nécessaires pour modifier la qualification de 
la relation de travail.   

Procédure de décision : 
Elle aboutit à une décision contraignante.  
Les institutions de sécurité sociale sont informées de la décision.  
 
Si la demande est introduite par une seule partie, l’autre partie sera avertie de la procédure et invitée à 
intervenir dans l’affaire.  
Les demandes sont également communiquées au Conseil national du travail, en mentionnant 
uniquement le nom de l’entreprise et les faits pertinents. Cela permet de regrouper et d’examiner 
conjointement d’éventuelles questions émanant de personnes qui travaillent dans les mêmes 
circonstances pour la même entreprise. 
 
La décision contraignante cesse d’exister à compter du jour où changent les conditions d’exécution de la 
relation de travail sur lesquelles la décision était fondée.  
 
S’il apparaît que les parties ont fourni des éléments incomplets ou incorrects à la Commission 
administrative, la décision sera réputée ne jamais avoir existé. 
La décision de modifier la qualification (travailleur salarié ou indépendant) ne s’applique qu’à l’avenir. 
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Quel recours en cas de désaccord avec la décision de la 
CRT ?  
Chacune des parties peut faire appel de la décision devant le tribunal du travail dans un délai de 1 mois 
suivant la notification. 

Quelques adresses utiles  
Sécurité sociale des travailleurs salariés 
https://www.socialsecurity.be/employer/instructions/dmfa/fr 
 
Sécurité sociale des travailleurs indépendants 
https://www.inasti.be/fr 
 
Droit du travail 
https://emploi.belgique.be/fr 
 
Commission administrative de règlement de la relation de travail 
https://commissionrelationstravail.belgium.be/fr 
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